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Le document est repris dans le cadre de la Modification n°1 du PLU pour 
uniquement préciser que les zones concernées par les orientations 
d’aménagement et de programmation sont désormais bloquées dans le PLU.





Les Orientations d'Aménagement et ce Programmation viennent compléter 

dans les secteurs concernés, les éléments figurant au plan de zonage, 

notamment les Emplacements Réservés. 

Sur la commune de DOGNEVILLE, les Orientations d'Aménagement et de 

Programmation concernent deux secteurs. L'analyse de ces sites et leurs 

principaux enjeux sont décrits dans le rapport de présentation. 

1- DEVANT LE MAMONT - zone 2AU "bloquée"

Actuellement occupé par des prairies, offrant une superficie de 2 hectares 50, 

ce secteur composé de parcelles en lanières, est non desservi par les réseaux 

et appartient à l'espace urbanisé. En effet, il se développe à l'arrière des 

constructions récentes desservies par la rue de Brunove. A l'Ouest, il jouxte un 

bâtiment à vocation d'activités (confection de vêtements de travail), ne générant 

aucune gêne olfactive et sonore. 

Il s'agit d'un secteur présentant une légère pente orientée vers le Nord, en 

direction du centre ancien. L'impact visuel de cette future urbanisation est nulle 

puisque ce site se situe au pied d'un mamelon « Devant le Marnent » et n'est 

pas visible depuis la RN57. 

Le secteur « Devant le Mamant» est programmé comme une zone d'extension 

future à vocation d'habitat, à court terme, déjà intégré dans l'espace bâti actuel. 

Jouxtant une zone d'urbanisation récente, il permettra de densifier le secteur 

situé entre la rue de Brunove et la route de Jeuxey sans perturber l'image 

environnementale et patrimoniale de Dogneville. Cette zone est bloquée dans le 

cadre de la Modification n°1 du PLU.

Se développant sous forme d'équerre, ce Mur quartier sera desservi par une 

desserte routière assurant un bouclage entre la rue de Brunove et la route de 

Jeuxey. Par conséquent, deux accès devront être prévus, l'un depuis la rue de 

Brunove et le second depuis la route de Jeuxey. 

1 







2- AUX TOMBOIS - zone 2AU "bloquée"

Actuellement occupé par des prés. ce site composé de parcelles en lanières, 

jouxte d'une part au Nord, une zone d'urbanisation récente dont les 

constructions sont desservies par la rue des Prés et d'autre part au Sud une 

zone naturelle jouxtant le tracé de la RN57. 

Il est limité à l'Ouest par une zone de déblais qui conservera sa vocation 

naturelle et à l'Est par l'arrière des constructions desservies par la rue d'Epinal. 

S'étendant sur une superficie de 3 hectares, ce secteur offre une topographie 

très peu marquée. Il sera visible depuis la RN57 et appartient à l'espace 

urbanisé actuel puisqu'il se loge entre l'urbanisation de la rue des Prés et celle 

de la rue d'Epinal. 

Le secteur « Aux Tombais» est programmé comme une zone d'extension 

future à vocation d'habitat, à court terme, jouxtant les zones d'urbanisation 

récente de la rue des Prés et de la rue d'Epinal. Il constitue leur prolongement 

direct. 

Ce secteur permettra de densifier ce secteur situé au Sud-Ouest du centre 

ancien, sans perturber l'image environnementale et patrimoniale de Dogneville. 

Afin de garantir une qualité environnementale à la future opération, il s'agira de 

conserver des éléments remarquables identifiés, en périphérie immédiate du 

site. Il s'agit notamment d'un ensemble d'arbres composés de noisetiers et de 

cerisiers, localisé au Nord du site, autour duquel devra être réalisé un espace 

public. Il se situe « à l'abri » et en retrait des voies routières prévues. 

Afin d'assurer des liaisons douces au sein de ce futur quartier résidentiel, il 

s'agira de créer des sentiers. Le tracé de ces derniers permettra d'accéder à 

l'espace public décrit précédemment. 
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